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La communication ci-après a été adressée le 12 septembre 1996 par le Président du Comité
des règles d'origine au Président du Comité technique des règles d'origine.

_______________

"Je vous prie de bien vouloir vous référer à ma lettre datée du 23 mai 1996. Eu égard à la
décision prise à la réunion du Comité des règles d'origine le 10 mai 1996, que j'ai portée à votre
connaissance dans ma lettre datée du 21 mai 1996, vous trouverez ci-joint le projet révisé de texte
de négociation intégré aux fins du programme de travail pour l'harmonisation, qui figure dans le
document G/RO/W/13/Rev.1. Ce projet de texte révisé est la version mise à jour la plus récente, qui
tient compte de ce que le Comité technique a fait au cours de sa quatrième session, tenue du 28 mai
au 7 juin 1996 à Bruxelles. Les textes de négociation des chapitres 1-5, 9, 44-49, 64-71, 74-79 et
92-97 y ont été ajoutés.

Conformément à la décision susmentionnée prise par le Comité des règles d'origine, le projet
de texte de négociation intégré aux fins du programme de travail pour l'harmonisation constitue
maintenant le document de travail et de référence commun pour le Comité des règles d'origine et le
Comité technique des règles d'origine. Je vous saurais gré de bien vouloir porter ce texte révisé à
l'attention du Comité technique.

Au nom du Comité des règles d'origine, je saisis cette occasion pour vous exprimer notre
gratitude pour votre participation constructive à la dernière réunion de notre Comité.

Veuillez agréer, M. le Président, les assurances de ma très haute considération."




